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Cet ADDENDA DE BAIL, date ce 14 May 2007. 

ENTRE : SOCIETE EN COMMANDITE LEBOURGNEUF representee par : 

Gestion Immobili&e Lafrance et Mathieu inc. ayant son siege social au 
1220 bout. Lebourgneu f ;bureau 150, Quebec QC, G2K 2G4 agissant par 
son representant dement autorise tel qu'il le declare. 

(ci-apres appetee Ie (< Locateur ») 

ET TELUS COMMUNICATIONS COMPANY ayant son siege social au 
120-7 Avenue SW, 4th floor, Calgary AB, T2P OW4, agissant par son 
representant dement autorise tel qu'il le declare. 

(ci-apres appelee le <r L,ocataire ») 

ATTENDU QUE le Locataire et le Locateur ont signe une convention de location pour 
les services de telecommunications Ie 22 janvier 2002 pour unemplacement servant de 
point d'occupation pour ]'installation et 1'entretien des equipements de 
telecommunications du locataire aux fins de foumir des services a 1'edifice situe au 1220, 
Lebourgneuf a Quebec, le tout tel que decrit a ladite convention de location; 

ATTENDU QUE le Locataire a avise le Locateur de son intention d'exercer la premiere 
option de renouvellement prevue a ]'article 4.2 de la convention 

ATTENDU QUE'les parties desirent etablir;aux presentes les conditions de location 
applicables a ladite periode de renouvellement 

PAR CONSEQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT e 

I. Le preambule fait partie integrante du present addenda. 

2. La duree-initiale de la convention de location est renouvelee pour une periode 
additionnelle de einq (5) ans commen;ant le I' janvier 2047 et se terminant le 31 
decembre 2011. L'article 4.1 TERME DE LA CONVENTION est modifie en 
consequence. 

'article 5 LOYER eat modifie en y ajoutant ce qui suit: 

Pour ]a.periode du I' janvier 2007 au 31 decembre 2011, le Locataire s'engage 
a, payer annuellement au Locateur un toyer de mille cent cinquante dollars 
($1,150.00) majores de toutes les taxes de vente applicables. Ledit foyer est 
payable le I' janvier de chaque annee du renouvellement. 

4. Le Locataire represente et garamit qu'aucun courtier, agent ou autre intermediaire 
n'a negocie ou n'a ete a Porigine de la signature et de la negociation de cet 
addenda, a Pexception de Cushman & Wakefield LePage inc. dont les honoraires 
seront entierement assumes par le Locataire. Le Locataire doit tenir convert le 



Locateur de toute reclamation a cet egard et l'indemniser de toute somme qu'il 
peut titre appele a paper. 

5. Tous les autres termes- et conditions de la convention de location, non 
incompatibles avec les presentes, demeurent inchanges et s'appliquerom a cette 
periode de renouvellement. 

EN FOI DE QIJOI, LES PARTIES ONT SIGNS COMME SUIT : 
z 0 

LE LOCATEUR A Quebec cc IS jour de 1MCLA 2007. 

SOCATE EN COMMANDTTE LEBOURGNEUF 

Par : Gestion Immobiliere Lafrance et Mathieu inc. 

LE AIRS a Calgary cc Lqljl-our de 1'7r &,,j,--2007. 

TELUS COMMUNICATIONS COMPANY 

Par: 

sharon TmWer 
Real Estate Specialist 


